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Texte de la question

Mme Clémence Guetté interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la question du coût social, psychologique et économique de la ménopause. Dans une étude
publiée en mars 2025, les économistes Gabriella Conti, Rita Ginja, Petra Persson et Barton Willage ont révélé
que la ménopause entraîne des pertes durables en matière de revenu et d'emploi, touchant davantage les
femmes les plus précaires et les moins diplômées. En effet, les revenus des femmes diminuent de 4,3 % en
moyenne au cours des quatre années suivant le diagnostic de la ménopause et jusqu'à 10 % après quatre
années. D'après cette même étude, les effets économiques négatifs de la ménopause peuvent être
contrebalancés par une prise en charge médicale, notamment par le traitement hormonal de substitution (THS).
Cependant, d'après le rapport déposé en avril 2025 par Mme la ministre, alors députée, seules 2,5 % des
Françaises de plus de 45 ans se sont procuré des traitements hormonaux de substitution. En effet, les femmes
touchées par la ménopause font face à de grandes inégalités d'accès à l'information médicale concernant le
THS. En outre, ce dernier n'est pas intégralement remboursé par la sécurité sociale, ce qui augmente les
inégalités d'accès au traitement. Dans ce même rapport, de nombreux témoignages font état des effets
extrêmement bénéfiques du THS sur la santé physique et mentale ainsi que sur la vie professionnelle des
femmes subissant les symptômes de la ménopause. Ces témoignages montrent que beaucoup de femmes n'ont
pas pu avoir accès au THS faute de moyens, d'information ou de volonté médicale. En outre, les traitements
hormonaux ne peuvent constituer l'unique solution aux problématiques subies par les femmes lors de la
ménopause. En effet, une prise en charge globale basée sur la prévention, l'information, l'accompagnement
psychologique et sanitaire des femmes est également nécessaire. Ainsi, les insoumis défendent depuis des
années dans leur programme le remboursement intégral du traitement hormonal de la ménopause par la
sécurité sociale et la généralisation de l'information médicale à son sujet. Aussi, elle lui demande quelles
mesures elle compte prendre afin de prendre en charge la ménopause à la hauteur des besoins.
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